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REPRESENTER 

       BILAN D’ACTIVITE 2008 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais, établissement public, dirigé 
par des chefs d’entreprise, exprime les attentes des 6 200 entreprises du Beaujolais auprès des 
pouvoirs publics, des collectivités locales et dans de nombreuses structures. Elle représente leurs 
intérêts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 30 membres titulaires de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais 
sont des chefs d'entreprise, bénévoles, élus par leurs pairs. Ils impulsent des actions mises en œuvre 
par 57 collaborateurs. 
 
En 2008, ils ont : 

 
●   participé à 81 débats, colloques, réunions publiques organisés par la Chambre de Commerce 
et d’Industrie  de Villefranche et du Beaujolais 
●   représenté la CCI à 142 commissions externes 
●   assisté à 46 assemblées générales, commissions spécialisées et groupes de travail 

 
 
Ressources de la Chambre de Commerce et d�Industrie de Villefranche et du Beaujolais :  
Un budget dédié aux 6 200 entreprises  
 
7,9 millions d'euros provenant pour : 
- 42 % de la Taxe Additionnelle à la Taxe Professionnelle - La part de la TATP dans le budget global 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais est en baisse constante depuis plusieurs 
années - Cette contribution fiscale est due par toutes les entreprises inscrites au RCS. Elle est 
appelée sur l’avertissement de la taxe professionnelle.  
- 58 % de produits d'exploitation et de partenariats. 
Les ressources de la CCI proviennent de ses activités : port, bâtiments locatifs, ParcExpo, formation… 
ainsi que d’une contribution fiscale la TATP - Taxe Additionnelle à la Taxe Professionnelle 
 
 
 
 

Au 31 décembre 2008, 6 200 établissements sont inscrits auprès de 
 la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du 
 Beaujolais, répartis en : 
   
!!!!     2 325 commerces 
!!!!     2 613 entreprises de services 
!!!!     1 262 industries 

 
Ils représentent près de 28 000 emplois. 
Source fichier consulaire 
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PROPOSER 

 
ACCOMPAGNER 

 
Fait marquant… Une fin d'année 2008 difficile pour les entreprises du 
Beaujolais ! 
Se rajoutant à la crise économique et financière mondiale, les inondations du 
2 novembre ont constitué  une épreuve supplémentaire pour les entreprises 
du Beaujolais. Le dimanche 2 novembre, le Président Noël Comte 
était mobilisé dans le cadre de  la cellule de crise mise en place par la Sous 
Préfecture de Villefranche-sur-Saône avec les élus locaux du Beaujolais. Dès  
le lundi les équipes de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

Villefranche et du Beaujolais rencontraient plus de 120 entreprises sur l’agglomération de Villefranche 
et la Vallée d’Azergues. L’objectif était de les assister les entreprises dans les premières démarches à 
suivre. 
 
 
 
 
 
 
En 2008, les élus de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais ont 
rendu 141 avis dont 50 relatifs à l'aménagement du territoire.  
Ils participent aux travaux de la Maison de l’Emploi de la Formation (MDEF) en Pays Beaujolais et 
contribuent à la mise en œuvre de politiques territoriales avec les élus locaux et régionaux à travers le 
CDPRA – Contrat de Pays Beaujolais. 
Ils ont promu l'esprit d'entreprise et sont intervenus à de nombreuses reprises dans différents 
établissements scolaires auprès de lycéens. 
 
 
 
 
 
 
Faciliter les démarches d’entreprises  
 
Le Centre de formalités des entreprises de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche 
et du Beaujolais a traité 1 995 formalités liées à la création, la modification, la cessation d'activité en 
2008.  
 
Depuis décembre 2007, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais a 
instruit 177 dossiers ACCRE   (Aide pour les Chômeurs, Créateurs, Repreneurs d’Entreprises) avant 
leur transmission à l’URSSAF. 
 
Pour sécuriser leurs formalités en ligne, 35 nouvelles entreprises et communes ont fait confiance à la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais en 2008 pour leur établir des 
certificats de signature électronique Chambersign.  
 
2 783 formalités export (visas, carnets ATA…) ont été traitées par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Beaujolais, une progression de près de 10 % 
 
290 contrats d'apprentissage ont été traités par la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Beaujolais. 
 
Agir pour l’Environnement  
 
62 entreprises ont bénéficié de conseil individuel en matière d’environnement. 
46 chefs d’entreprise (ou responsables qualité, production …) ont participé à des réunions 
d’information. 
12 entreprises ont bénéficié de pré-diagnostics environnement ou éco-conception. 
6 entreprises ont été accompagnées dans la mise en place d’un système de management 
environnemental. 
2 entreprises ont fait l’objet d’un accompagnement de projet. 
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Fait marquant… Eden Marché : opération pilote au marché couvert ! 
L’environnement est une préoccupation commune de l’ensemble des acteurs : collectivités, 
entreprises, citoyens,…  
Aussi est-il apparu important de mettre en place localement « Eden Marché »sur le marché couvert de 
Villefranche sur Saône .  
En mars, un nouveau système de tri des déchets concernant  les cartons non souillés, le bois, les 
déchets résiduels a été présenté aux commerçants. 
du 11 au 14 avril 2008, une animation a été organisée par l’association des commerçants du marché 
couvert, afin d’informer les consommateurs sur les actions menées en faveur de l’environnement. 
Eden Marché, opération coordonnée par l’Association pour le Développement et la Promotion des 
Marchés, en partenariat avec l’association des commerçants du marché couvert, la ville de 
Villefranche, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais, la 
Communauté d’Agglomération de Villefranche (CAVIL) bénéficie du soutien financier de l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, du Département du Rhône et de la Région Rhône-
Alpes.  
 
Créer, transmettre, reprendre une entreprise 
L’Espace Entreprendre de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais a 
pour mission d’accueillir, d’informer, de conseiller et d’orienter les créateurs et repreneurs vers la 
concrétisation de leurs projets. 
2 218 candidats à la création d’entreprise ont été accueillis par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais. 
851 porteurs de projet ont participé aux réunions d’informations. Dans le cadre du stage « 5 jours pour 
entreprendre », 40 stagiaires ont pu formaliser leur projet en s’appuyant sur les conseils pratiques et 
concrets des intervenants dans les domaines commercial, financier, juridique, social et fiscal. 
L’accompagnement de la CCI se traduit également par des mises en relation avec les partenaires de 
la création et un suivi des jeunes créateurs. Les entreprises créées, reprises ou implantées sur le 
Beaujolais depuis moins de 5 ans peuvent rejoindre le réseau de la jeune entreprise « Soirée de la 
jeune entreprise »  animé par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du 
Beaujolais.  
 
Fait marquant… Osez l’entreprise, un événement incontournable ! 
La création d’entreprise, après plusieurs années de croissance, a connu une très forte hausse en 
2007, confirmée en 2008. En 2008 le Beaujolais a enregistré 1029 immatriculations d’entreprises. La 
Semaine régionale de la création, reprise, transmission organisée par les CCI de Rhône-Alpes du 17 
au 21 novembre, a été l’occasion pour les créateurs, repreneurs ou cédants de rencontrer les 
conseillers des CCI et leurs partenaires. A Villefranche, 82 personnes ont participé à cet événement. 
482 offres de cession ont été proposées lors de la rencontre organisée selon un format « speed 
dating ». 
 
Sensibiliser, informer et accompagner les cédants  
52 responsables d'entreprise ont été mis en relation avec un réseau d'experts pour préparer la 
transmission de leur entreprise. 
En 2008, 47 personnes ont participé aux Ateliers Repreneurs. Quatre fois par an, ces conférences 
abordent un thème différent : « évaluation d’une société », « la continuité des contrats lors d’une 
reprise d’entreprise », « reprendre par le biais d’une holding »,  « constituer son dossier de reprise ». 
 
L’outil Ccible en ligne sur le site de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du 
Beaujolais, permet de consulter et de répondre à des offres de cession, reprise, partenariat 
d'entreprise et représentation commerciale émanant de Rhône-Alpes, d'autres régions de France et 
de l'étranger. 24 annonces concernant le territoire du Beaujolais ont été publiées par la CCI sur cette 
base d'annonces de cession-reprise. 
  
 
Développer le commerce et le tourisme  
 
696 entreprises ont bénéficié d'actions d'animation et de promotion du commerce. La CCI a contribué 
à la conduite d’une opération FISAC . 
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Le Service Commerce de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais 
accompagne quotidiennement les 17 unions commerciales du Beaujolais regroupées au sein de la 
« Fédération des U.C ». 
 

Fait marquant… du 8 au 18 octobre 2008 : Les commerçants du 
Beaujolais se sont engagés en faveur de l’environnement 
Une opération de communication d'envergure « Mon commerçant, Mon 
environnement» a été organisée par la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais pour les commerçants et 
prestataires de services du Beaujolais. A travers cet événement,  près de 
300 commerçants ont sensibilisé leurs clients sur leur rôle et l'intérêt d'une 
consommation de proximité : déplacements limités, attitudes éco-

citoyennes… Autant  de gestes pour l'environnement. De nombreux partenaires locaux et régionaux 
ont concouru au succès de cette édition : Les Unions de Commerçants du Beaujolais, les 
commerçants, les communes du Beaujolais, les Offices de Tourisme, la Chambre Régionale de 
Commerce et d’Industrie de Rhône–Alpes, la Région Rhône Alpes, ainsi que le partenaire 2008, la 
Banque Populaire Loire et Lyonnais 
 

Fait marquant… Pack des UC : un outil pratique pour les unions commerciales ! 
Diriger, animer une association de chefs d’entreprises telle qu’une  Union 
Commercial ne s’improvise pas. Pour répondre à ce besoin, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais a réalisé le « Pack 
des Unions Commerciales du Pays Beaujolais », un outil pratique illustré d’ 
apports concrets et d’exemples, souvent issus de la Fédération des Unions 
Commerciales du Beaujolais. Présenté sous forme de classeur et sur clef USB, 
ce document est articulé en 4 grands chapitres. Le pack des UC informe sur la 

réglementation des associations (statuts, création, modification…), rappelle les règles de 
fonctionnement, la réglementation des animations et actions (ventes au déballage, loteries et 
concours..). Le quatrième et dernier  chapitre décrit les méthodes d’organisation d’animations mises 
en place par des Unions Commerciales du Beaujolais qui ont accepté avec enthousiasme de partager 
leurs savoir-faire. 
 
Se développer à l'international 
 
166 entreprises ont assisté aux réunions d’information sur le développement à l’international, 
143 responsables représentant 94 entreprises ont bénéficié d'un rendez-vous de conseil individuel à 
l'international, 
26 projets de développement commercial à l’international d'entreprises du Beaujolais ont été 
accompagnés en partenariat avec les CCIFE, Missions économiques, ERAI, conseils privés. 
23 entreprises ont participé au programme “Nouveaux exportateurs”. 
 
Fait marquant… Parole d’export  en octobre 
Un concept original,  sous forme de journal télévisé pour parler de l’international. Au sommaire de 
cette soirée sur le thème «développer ses réseaux pour développer son business à l’international »  
une rubrique météo des affaires, une revue de presse, des reportages sur les chefs d’entreprises du 
Beaujolais qui exportent ont été présentés à un public intéressé. 
 
 

Fait marquant… Accueil d’acheteurs américains en Beaujolais 
La Chambre de Commerce et d’Industrie a reçu au château de Montmelas en juin, en 
partenariat avec le Club Vins et Spiritueux et avec le soutien des organisations 
professionnelles vitivinicoles, une délégation de distributeurs américains pour leur 
présenter l’offre vinicole en Beaujolais. Dégustations, visites de  caves et  de 
domaines ont été organisées pour  convaincre ces acheteurs potentiels 
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FAVORISER LES RESEAUX d’ENTREPRISES 

Innover  
 
221 entreprises ont été rencontrées sur le thème de l’innovation. 
5 entreprises ont bénéficié d’un accompagnement personnalisé sur le long terme dans le cadre du 
programme « ARDI Synergie Réseaux ». Plus de 111 mises en relations ont été réalisées avec les 
centres de compétences spécialisés. 
 
Sinformer avec l’INPI  :  
 
Une fois par trimestre la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais  
accueille un ingénieur INPI. Une idée, un concept d’entreprise ou de service ne peuvent pas être 
protégés en tant que tels. Il est possible de protéger la matérialisation de cette idée ou de ce 
concept par un dépôt de brevet pour une innovation technique, par un dépôt de dessins et modèles 
pour une création esthétique, par un dépôt de marque, pour tout nom, sigle, logo ou slogan 
permettant d’identifier les produits ou services de l’entreprise. 
 
Fait marquant… Printemps de l’innovation…Ou comment innover ? 
C’est sous cette appellation, que du 26 au 30 mai 2008, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Villefranche et du Beaujolais avec le concours de  la Région Rhône Alpes, a proposé aux  entreprises 
une nouvelle manifestation pour les inciter à innover. L’enjeux de ces rendez-vous était  de 
sensibiliser aux étapes de l’innovation, matérielle et immatérielle, de la conception à la mise sur le 
marché. 32 entreprises ont participé.  
 
 
Des équipements structurants pour le territoire… 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais gère : ParcExpo, 
l’aérodrome de Villefranche –Tarare, et les ports de commerce de Villefranche sur Saône. 

• ParcExpo a accueilli plus de 150 000 visiteurs à travers 40 manifestations, salons ou congrès 
professionnels. 

• L’aérodrome de Villefranche-Tarare a enregistré 21 844 mouvements. 
• Les ports de Villefranche sur Saône ont traité 761 366 tonnes de marchandises par la voie 

fluviale et 72 554 tonnes par la voie ferrée. 
 
Séduire les investisseurs… 
 
Aux côtés des collectivités territoriales, la Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais 
s’investit dans la création de zones d’activités. Elle est membre du syndicat mixte Lybertec qui a pour 
objet la réalisation du Parc d’activités entre Belleville, Charentay et Saint Georges de Reneins.  
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais est propriétaire de bâtiments 
industriels, ateliers et bureaux sur Villefranche. Ils répondent au besoin de souplesse des entreprises 
en terme de surfaces et de durée, et peuvent être loués avec des conventions à court, moyen ou long 
terme, afin de leur permettre de faire face à certains imprévus ou fluctuations d’activités.  
71 investisseurs extérieurs au territoire ont été informés ou accompagnés par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Beaujolais pour mettre au point leur projet d'implantation. 
 
 
 
         
  
 
 
 
S’engager : le parrainage des jeunes  
Dans le cadre du plan de Cohésion Sociale afin de promouvoir l’égalité des chances, lutter contre les 
exclusions et favoriser l’employabilité des jeunes de moins de 26 ans, une coopération entre l’Etat, la 
Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais, et la Mission Locale a permis la mise en place 
d’un programme de parrainage en 2007. Celui-ci a fait l’objet d’une reconduction en 2008. Ce 
parrainage a pour objet d’accompagner un jeune en recherche d’emploi, soutenu dans sa démarche 
par un chef d’entreprise ou un cadre qui lui apportera ses conseils et son aide. 
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Fait marquant… 2ème Rencontres-Emploi en Beaujolais… Succès confirmé ! 
Vendredi 6 juin, ParcExpo a accueilli les 2ème rencontres-emploi en Beaujolais. 
Cette matinée a permis  à près de 250 demandeurs d’emploi invités par l’ANPE et la 
Mission Locale de rencontrer plus d’une douzaine d’entreprises dans les filières du 
transport, de la logistique et du  BTP,  des secteurs qui connaissent des difficultés de 
recrutement. Ainsi plus de 50 offres étaient proposées : CDD ou CDI, temps plein ou 
temps partiel, concernant des métiers tels que livreurs, caristes, conducteurs routiers, 
grands routiers, conducteur d’engins de travaux publics …. Présent à ce forum, 
Jacques Gérault, préfet du Rhône et de Rhône-Alpes a salué cette initiative 

exemplaire. 
 
 
Fait marquant… Le Cluster Beaujolais   Créé officiellement en septembre 2007, en partenariat entre 
l’Etat, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais et Inter Beaujolais, le 
tout nouveau Cluster Beaujolais a d’ores et déjà piloté plusieurs projets innovants fédérant des 
entreprises d’horizons différents, de la viticulture à l’industrie. L’axe tourisme est particulièrement 
fédératif et mobilisateur, vingt entreprises ayant décidé de participer au salon londonien « The France 
Show » sur un stand collectif en janvier 2009. 
 
Fait marquant… Le Club des Entreprises de Belleville Saint-Jean d’Ardières est né en mars 2008, 
Il a été officiellement lancé à la Maison des Beaujolais en présence d’une cinquantaine de 
participants. Conformément à leurs  engagements, les élus de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais ont souhaité renforcer leur mission d’animation du territoire 
en offrant aux entreprises d’un bassin économique pertinent la possibilité d’échanger sur les 
problématiques locales. Le club, animé par André Catherin, Trésorier de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais, se réunit une fois par mois tous les 1ers jeudi. Il est ouvert 
à tous les dirigeants d’entreprises qui se reconnaissent dans l’espace géographique de Belleville-
Saint-Jean d’Ardières.  
 
 
Fait marquant… Le Club des entrepreneurs du Val d'Azergues a été créé en octobre à l'initiative de 
la Chambre de Commerce et d'Industrie du Beaujolais Il répond à des besoins et problématiques 
spécifiques à un secteur géographique. Ce club animé par Gérard Vandamme 4ème vice-président, a 
trois objectifs : 
 - favoriser les contacts entre les entrepreneurs locaux, 
- recueillir et transmettre les attentes des chefs d'entreprises auprès des pouvoirs publics et des 
collectivités locales par l'intermédiaire de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et 
du Beaujolais, 
- promouvoir les entreprises locales grâce à une meilleure connaissance de leur activité. 
Les réunions ont lieu chaque 3ème jeudi du mois.  
 
Club médical 
 
Ce club s’est réuni 4 fois. Cette année 2008 plusieurs thèmes ont été abordés dont un consacré  aux 
appels d’offre européens afin d’aider les entreprises à mieux saisir les opportunités du secteur public 
en Europe 

 
Fait marquant… Un nouveau Club pour faciliter l’international! 
La première rencontre du Club International du Beaujolais, initiée par la Chambre 
de Commerce et d'Industrie de Villefranche et du Beaujolais a eu lieu en février. 
Réuni 4 fois par an, ce club a pour objectif de favoriser les échanges entre 
entreprises de tout secteur d'activités qui exportent ou importent. Le Club 
International  est ouvert à toute entreprise qui souhaite exporter ou déjà 

exportatrice. 
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FORMER 

 
OBSERVER 

 
Fait marquant… Beaujolais Initiatives : 200ème créateur 
le 16 mai, Beaujolais Initiatives a célébré l’octroi de son 200ème prêt d'honneur à Maurice Dupont et 
Fabrice Cosentino pour la création dans la Zone Industrielle d'Arnas de MF Soudage, société de 
services et négoces en fournitures industrielles spécialisée dans le domaine du soudage. 
Jean-Pierre Martin, président de Beaujolais Initiatives a rappelé leurs parcours et a félicité les 
créateurs pour leur initiative.  
Le Sous-Préfet Bernard Guérin, le président de la CAVIL Jean Picard, le maire d'Arnas Anne de 
Fleurieu et le président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais 
Noël Comte étaient également présents. Ils ont salué ce projet et le travail de Beaujolais Initiatives  
mené depuis 12 ans. 
  
 
 
   
 
 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais collecte, analyse et met en 
perspective des informations sur les entreprises et la vie économique locale et régionale.  
 
BASECO 
BASECO Rhône-Alpes est un outil d’observation des entreprises et du tissu économique des 
territoires de Rhône-Alpes. Il agrège des données sur les entreprises issues aussi bien des fichiers 
consulaires des CCI de Rhône-Alpes, que des enquêtes et différents travaux d’étude des CRCI de 
Rhône-Alpes, mais aussi de partenaires tels que l’INSEE, l’URSSAF…. 
Son approche unique lui permet de fournir sur chaque projet une information pertinente fondée sur 
des données départementales et locales actualisées.  
 
 
 
 
     
 
 
 
Former les jeunes avec l’ARFA        
   
Le CFA de l’ARFA a formé 272 apprentis. Ce centre de formation des apprentis de Villefranche sur 
Saône dont la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais est co-
gestionnaire avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône, spécialisé dans l'automobile, a 
ouvert de nouvelles sections dont une section coiffure. 
 
Apprentissage : Informer, orienter les chefs d'entreprise et les jeunes 
 
Le Point A de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais a accompagné 
198 jeunes et 290 entreprises.  
Pour faciliter l’établissement de leur contrat d’apprentissage, la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Villefranche et du Beaujolais offre la possibilité aux entreprises de saisir directement en ligne des 
informations sur www.apprentissage.cci.fr 
Par ailleurs la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais propose aux 
entreprises la mise en ligne de façon anonyme de leurs offres de contrats d’apprentissage  sur son 
site Internet beaujolais-cci.com. 
 
Fait marquant… du 8 avril au 10 juin s’informer sur l’apprentissage ! 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais en partenariat avec la 
Chambre de Métiers et d’Artisanat du Rhône propose chaque année aux jeunes en recherche de 
contrat d'apprentissage des réunions d'information.Au cours de ces rencontres sont abordées les 
règles essentielles de l’apprentissage : objectifs et règles d’un contrat d’apprentissage, procédures et 
mise en œuvre, droits et devoirs des apprentis.   

http://www.apprentissage.cci.fr/
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Préparer, favoriser les évolutions professionnelles des salariés  
L’activité du Pôle formation est de 32 268 heures en 2008 et 2037 stagiaires accueillis.  
Quels que soient le métier et la taille de l’entreprise, le centre de formation de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais la conseille et l’accompagne. 3 formules sont 
possibles :  en collectif, en binôme et en individuel  dans les domaines d’intervention : Management-
Communication et développement personnel-Gestion des ressources humaines-Gestion et 
comptabilité-Informatique-Vente et marketing -Commerce international-Qualité / Sécurité / 
Environnement-Formations spécifiques « commerçants »  
Le centre de formation est agréé PCIE : Passeport de Compétences Informatique Européen qui 
permet de valider ses compétences en informatique. 
Le Centre d'Etude de Langues de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du 
Beaujolais dispense des formations en Anglais -Allemand -Espagnol -Italien -Français Langue 
Etrangère, aussi bien en tête à tête, en binôme, en groupe, « à distance » (téléphone), en auto-
formation, en stage intensif qu'en formations ciblées (présentations, négociations, conduite de 
réunion). 
En 2008, afin de proposer aux entreprises une gamme de stages plus large, plus de souplesse dans 
les dates d’ouverture de sessions et deux lieux de formations, la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Villefranche et du Beaujolais et la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon se sont réunies 
pour présenter un catalogue commun.   
 
Collecte de la taxe d'apprentissage  
En 2008, 953 dossiers de versements ont été traités. 2,396 millions d’euros de taxe d'apprentissage, 
soit +4,86 % par rapport à 2007, ont été collectés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Villefranche et du Beaujolais, une augmentation qui affiche l’efficacité dans le traitement des dossiers. 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais est délégataire de la CRCI 
Rhône-Alpes pour la collecte de la taxe d’apprentissage. Elle effectue pour les entreprises l’ensemble 
des formalités liées à cette taxe et reverse aux écoles habilitées une partie de la taxe selon le souhait 
de chaque entreprise.  
 
 
Informer 
4 numéros d�Entreprendre en Beaujolais, le magazine d’information économique de la Chambre, 
de Commerce et d’Industrie ont été réalisés en 2008. Succès , innovations des entreprises du 
Beaujolais sont à lire dans cette revue. 
Agenda des réunions organisées par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du 
Beaujolais, programmes développés pour les entreprises, formations,… sont présentés sur le site 
Internet de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais www.beaujolais-cci.com. Une 
newsletter est adressée chaque mois aux ressortissants. 
Les actions de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais ont bénéficié 
d’une large couverture médiatique locale. 
 

Fait marquant… Présentation de l’annuaire des communes 
Plus de 100 élus locaux étaient réunis à ParcExpo en septembre pour la 
remise de l’annuaire des communes en présence de Jacqueline Fournet 
Présidente du SCOT Val de Saône, et de Daniel Paccoud président du SCOT 
Beaujolais. Ils ont  évoqué les enjeux de ces schémas de cohérence 
territoriale. Une démonstration de Baséco, outil d’observation des territoires et 
des entreprises des Chambres de Commerce et d’Industrie de Rhône Alpes fut 

réalisée. Jérôme Tondeur, Vice-président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Villefranche 
et du Beaujolais a présenté les résultats de la 8ème enquête de consommation des ménages. 
 
Se documenter 
         
En 2008, 652 entreprises ont bénéficié des ressources du centre de documentation de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Villefranche et du Beaujolais : recherche d’informations marketing, 
commerciales, fichiers nationaux et internationaux.  

http://www.beaujolais-cci.com/
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